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Chers habitants, 
 
C'est avec une grande joie que nous vous souhaitons une chaleureuse rentrée au sein de notre 
belle commune. Après une période estivale riche en activités et en moments de détente, il est 
temps de reprendre nos habitudes et de nous investir pleinement dans la vie de notre  
communauté. 
 
Cette rentrée marque le début d'une nouvelle année, riche en projets et en défis pour notre  
municipalité. 
 
Nous sommes déterminés à continuer à améliorer la qualité de vie de nos concitoyens et à faire 
de notre commune un endroit où il fait bon vivre. 
 
Nous avons à cœur de favoriser l'épanouissement de chacun, que ce soit à travers des initiatives 
culturelles, sportives ou sociales. Notre objectif est de créer un tissu social fort, où chacun se 
sente intégré et soutenu. Nous encourageons donc tous les habitants à participer activement 
aux différentes activités et événements organisés tout au long de l'année. 
 
Cette rentrée est également l'occasion de souligner l'importance de la solidarité et de l'entraide 
au sein de notre communauté. Nous encourageons vivement les habitants à se soutenir  
mutuellement, à partager leurs connaissances et leurs compétences, afin de renforcer les liens 
qui nous unissent. 
 
Nous tenons également à rappeler que notre municipalité est à l'écoute de vos besoins et de vos 
préoccupations. Si vous avez des idées, des suggestions ou des problèmes à soulever, n'hésitez 
pas à nous en faire part. Nous sommes là pour vous écouter et pour agir dans l'intérêt de tous. 
 
Enfin, nous vous invitons à consulter régulièrement notre site internet, ainsi que notre page  
Facebook, qui vous tiendra informés des dernières actualités, des événements à venir et des 
projets en cours. Vous y trouverez également des informations pratiques et utiles pour faciliter 
votre quotidien. 
 
En cette rentrée, nous vous souhaitons à tous, petits et grands, une année riche en  
découvertes, en rencontres et en réussites. Ensemble, construisons un avenir prometteur pour 
notre commune ! 

Votre Maire, Stéphane SCHAAL 

Edito du Maire 

Bienvenue à Coralie SCHMITT 
Après 6 années dans notre école communale, Abigaëlle RIEHL, directrice d’école 
nous quitte pour cette rentrée 2023 en direction de la Commune de  
SCHOENAU. 

Nous accueillons aujourd’hui notre nouvelle directrice d’école, Coralie SCHMITT 
et lui souhaitons la bienvenue et une belle année scolaire  



Rénovat ion  énergét ique  
performante : se lancer dans 
des travaux  

 
Que faire chez soi face au contexte actuel d’augmentation des prix des énergies et de  
réchauffement climatique ? Une des réponses possibles : la rénovation énergétique ! A condition 
que celle-ci soit performante, c’est-à-dire que les travaux engagés contribuent à diminuer  
fortement les consommations d’énergie du logement, et améliorent votre confort en  
hiver comme en été. Ces travaux permettent ainsi de valoriser votre patrimoine, que vous 
habitiez en maison individuelle ou en copropriété.  
 
Bien concevoir le programme de travaux en amont du projet permet de choisir les solutions les 
plus efficaces et les mieux adaptées à votre situation. En effet, il est plus économique de  
réaliser tous les travaux en une fois, afin d’améliorer l’efficacité de chaque geste et la  
cohérence entre les différents travaux et éviter ainsi des désordres futurs. Si vous habitez en 
copropriété, l’accord de tous les copropriétaires est nécessaire avant d’engager des travaux, il 
est donc intéressant d’opter dès le départ pour un programme d’amélioration global qui  
bénéficiera à tous.  
 
Pour vous aider à vous lancer, plusieurs ressources sont à votre disposition : guides techniques, 
aides financières, accompagnement… Sur notre territoire, l’Espace Conseil France Rénov’ du 
Canton d’Erstein se tient à votre disposition pour vous orienter et vous conseiller gratuitement 
et de manière neutre à tout moment de votre parcours de projet. N’hésitez pas à prendre  
contact avec la conseillère via le formulaire de contact sur le site internet de la CCCE (rubrique 
Environnement, Bâti et Déplacement > Espace France Rénov’) ou par téléphone  
au 03 88 59 86 27. Des rendez-vous personnalisés sont possibles au bureau de la conseillère, à 
Erstein, pour faire le point sur les différents scénarios de rénovation envisageables pour votre 
logement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact : Mme Sarah Jaccomard, conseillère France Rénov’, via le formulaire suivant  
https://www.cc-erstein.fr/formulaire-france-renov ou par téléphone au 03 88 59 86 27.  

Chasse - Dates des Battues 
 

Battues Petits Gibiers  

Samedi 14 octobre 2023 à 9 heures 

Battues Grands Gibiers 

Samedi 11 novembre 2023 à 9 heures 

Dimanche 10 décembre à 9 heures 

Mercredi 27 décembre 2023 à 9 heures 

  



11e édition de 
l’Enquête sociale 
européenne (ESS)  

 

Le Centre de Données Socio-Politique de Sciences Po avec le soutien du Centre National de la 
Recherche Scientifique (CNRS) et du ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et 
de l’Innovation, réalise entre septembre et décembre 2023 une importante enquête statistique 
auprès de personnes résidant en France métropolitaine. 

 

Il s’agit d’étudier les valeurs et les opinions des personnes résidant sur le territoire français sur 
des sujets de société. Cette enquête qui a lieu tous les deux ans est conduite simultanément en 
France et dans plus de vingt pays en Europe.  

 

Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur ou une enquêtrice de 
l’institut Kantar Public (Mantle) chargé(e) de les interroger prendra contact avec certains d’entre 
vous. Il (Elle) sera muni(e) d'une carte d’accréditation officielle.  

 

Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 

 

L’enquête a reçu un avis favorable du Conseil national de l'information statistique. Elle a obtenu 
le visa n°2023_1637_DG75-L002 du ministère de l’Économie, des finances et de la relance,  
valable pour l’année 2023- Arrêté en date du 31/12/2021. 

 

Cette enquête n’est pas obligatoire.  

 

Le règlement général 2016/679 du 27 avril 2016 sur la protection des données (RGPD) ainsi 
que la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l'informatique, aux fichiers et aux  
libertés, s'appliquent à la présente enquête.  
 
Les données sont destinées au Centre d’archive de l’enquête ESS (SIKT) se situant en Norvège.  
Le prestataire Kantar Public (Mantle), est le seul destinataire des données identifiantes (nom et 
coordonnées). Elles seront conservées par le service producteur pendant la durée du terrain 
d’enquête. Elles seront détruites à la fin du terrain. Aucune donnée nominative ne sera diffusée. 
Les réponses à l’enquête seront conservées, par le CDSP-Sciences Po, pendant 6 mois à  
compter de la fin de la collecte pour les besoins de l’enquête. Puis, une fois anonymisées, elles 
seront diffusées et archivées par SIKT.  
 
Les données issues de cette enquête pourront être rapprochées des données administratives de 
la base de tirage (Fidéli) dans les mêmes conditions de sécurité et de confidentialité que les  
réponses à l’enquête. À tout moment, leur usage et leur accès sont strictement contrôlés et  
limités à l'élaboration de statistiques ou à des travaux de recherche sous contrôle des  
responsables du traitement. 
Les personnes enquêtées peuvent exercer un droit d'accès, d’opposition, de rectification,  
d’effacement ou de limitation de traitement pour les données les concernant pendant la période 
de conservation des données d’identification.  
Ces droits peuvent être exercés auprès du CDSP et du référent RGPD de Sciences Po en utilisant 
les adresses suivantes : ess-scpolst@sciencespo.fr et dpo@sciencespo.fr. 
Vous pouvez également contacter le prestataire, Kantar Public à l’adresse suivante :  
laurence.ruiz@kantar.com. 
Pour toute question relative au traitement de vos données, vous pouvez contacter le CDSP-
Sciences Po aux adresses suivantes : ess-scpolst@sciencespo.fr et dpo@sciencespo.fr.  
Vous pouvez également contacter le délégué à la protection des données du ministère de  
l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Vous pouvez, si vous l’estimez nécessaire,  
adresser une réclamation à la Cnil. 

 

mailto:ess-scpolst@sciencespo.fr
mailto:dpo@sciencespo.fr
mailto:laurence.ruiz@kantar.com
mailto:ess-scpolst@sciencespo.fr
mailto:dpo@sciencespo.fr


Paroisse protestante d’Erstein-Fegersheim  
et environs 

Les villages concernés sont les suivants : Bolsenheim ; Erstein ; Fegersheim-
Ohnheim ; Hindisheim ; Hipsheim ; Ichtratzheim ; Limersheim ; Lipsheim ; 
Matzenheim ; Nordhouse ; Osthouse ; Schaeffersheim ; Uttenheim, Westhouse ; 

 

 

La paroisse protestante d’Erstein-Fegersheim et environs est une paroisse jeune et dynamique. 
N’hésitez pas à venir nous retrouver lors d’un culte ou d’une autre manifestation (cf. blog) 

A Erstein, 24 rue du Général de Gaulle 
A Fegersheim, 2, passage de la poste (chapelle derrière la Poste) 

 

Au cours de l’année, plusieurs cultes pour les tout-petits : cultes à 4 pattes sont proposés à  
Erstein. Outre les cultes, des rencontres à thèmes, des échanges, des conférences, des concerts 
et des fêtes permettent de se retrouver dans une ambiance détendue et conviviale. 
Vous envisagez de faire baptiser vos enfants, de permettre à vos jeunes (nés en 2011 ou avant) 
de se préparer à la confirmation – l’inscription c’est maintenant - n’hésitez pas à nous  
contacter. Le blog de la paroisse vous donne les dernières informations. Si vous ne recevez pas 
la News ni Regards communiquez nous vos coordonnées. 
 

 

 
 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre lors de ces manifestations ou de nous contacter  

Paroisse : 24 rue du Général de Gaulle – 67150 Erstein – Contact,  tel. 03 88 98 05 90 ;  
courriel paroisseprotestante.erstein@gmail.com ;  
blog : https://paroisseerstein.wordpress.com/ 

mailto:paroisseprotestante.erstein@gmail.com
https://paroisseerstein.wordpress.com/


Arrivée de l’automne 
 

Avec l'arrivée de l'automne, la saison de taille des arbres, arbustes et haies va 
reprendre. 
 
Aussi, il est rappelé qu'il est interdit de procéder au brûlage des branches et 
autres déchets verts dans l'ensemble des jardins du village. 
 
Les déchets verts sont à déposer à la déchetterie d'Erstein ou à Hindisheim. 

 
Pensez à l'environnement mais également à vos voisins…... 

 

Un décret publié au Journal officiel le 9 août 2023 élargit les compétences des pharmaciens. Ils 
peuvent désormais prescrire et administrer l’ensemble des vaccins du calendrier vaccinal aux 
personnes âgées d’au moins 11 ans.  

 
Depuis novembre 2022, il était déjà possible à partir de 16 ans de réaliser en pharmacie  
l’injection de 14 vaccins, mais il fallait disposer d'une ordonnance de son médecin traitant ou de 
sa sage-femme. Désormais, les pharmaciens peuvent à la fois prescrire et administrer, aux  
personnes âgées d’au moins 11 ans, les vaccins obligatoires et recommandés. Il n'est donc plus  
nécessaire d’aller voir son médecin pour cela 

 

Combien ça coûte ? 
Les tarifs fixés sont les suivants : 

 7,5 € si vous venez en officine de pharmacie uniquement pour vous faire injecter le  
vaccin, et que vous disposez d’une prescription établie au préalable par un professionnel 
de santé autre que le pharmacien ou que la délivrance du vaccin ne nécessite pas de 
prescription ; 

 9,6 € pour la prescription et l’administration du vaccin par le pharmacien. 

 
À noter : tous les pharmaciens ne peuvent pas prescrire et administrer des vaccins. Ils doivent 
remplir un certain nombre de conditions, parmi lesquelles avoir suivi une formation. Il est donc 
nécessaire de se renseigner auprès de son officine de pharmacie pour savoir s’il est possible de 

s’y faire prescrire et administrer un vaccin, et si un rendez-vous est nécessaire.  

Attention : les personnes immunodéprimées doivent encore se rendre chez leur médecin 
traitant pour les « vaccins vivants atténués » (qui sont constitués de virus ou bactéries  
atténués) comme ceux contre la rougeole, les oreillons, la rubéole, la varicelle ou le vaccin 

Quels sont les vaccins concernés ? 
La liste des vaccins obligatoires ou recommandés notamment en raison de sa profession ou de 
son état de santé, et qui peuvent être prescrits et administrés par les pharmaciens, comprend 
entre autres ceux contre : 

* la diphtérie ; * la Covid 19 * la grippe saisonnière 
* le tétanos ; * la rougeole * la rubéole 
* la poliomyélite ; * les oreillons * la varicelle 
*les papillomavirus humains (HPV), une vaccination qui permet de prévenir les infections par 

les papillomavirus les plus fréquents, responsables de 70 à 90 % des cancers du col de  
l’utérus ; 

Les pharmaciens peuvent désormais vous 
prescrire et vous administrer vos vaccins 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F163


Concours des Maisons Fleuries 2023 
 
Le jury du Concours Communal des Maisons Fleuries est passé dans le village le 7 juillet. Ce 
jury a noté les réalisations selon 5 critères : 
 

Densité – Harmonie – Entretien – Originalité – Répartition. 
 

Catégorie Maison Traditionnelle 
M. et Mme Christiane et  Didier RAUSCHER 3 Fleurs 
5, rue du Verger  
 
M. et Madame Martine et Eric WALTER 2 Fleurs 
2A, rue des Noyers 
 
M. et Mme Chantal et Jean-Pierre DIEBOLT 1 Fleur 
54, rue Circulaire 
 
 

Catégorie Maison à Colombages 
M. Michel HEIM 3 Fleurs 
61, rue Circulaire 
 
M. et Mme Angèle et Jean-Marie LUTZ 2 Fleurs 
39, rue Circulaire 

 
 
 
 
Potagers, Vergers et Jardins 
M. et Mme Michèle et Benoît ANTZ 3 Fleurs 
2, impasse de la Forge 
 
M. et Mme Cécile et Albert NEUBAUER 2 Fleurs 
36, rue Circulaire 
 
M. et Mme Claire et Antoine KIEFFER 1 Fleur 

 

Urbanisme 

Demandeur 
Objet 

A = Accordé / R = Refusé / T = Tacite 
Décision 

AGCA 

Isolation extérieure, Installation de  
chauffe-eau solaire et pompe à chaleur, 
changement portes et fenêtres (y compris 
modification de taille), crépis blanc/beige  
14 rue Circulaire 

A : 06/07/2023 

HABERMACHER Gauthier 
Installation de 8 panneaux photovoltaïques  
en sur imposition sur la toiture 
15 rue Circulaire 

A : 13/07/2023 

WALTER Stéphane 
Démolition de la grange et construction d'un 
garage à la place 
29, rue Circulaire 

A : 08/08/2023 

DUSCH Christine 
Réfection du toit de la grange 
1 rue de la Gare 

A : 31/08/2023 



 
 
 

 

 

 

Angélique DRUPT 14D, rue des Noyers 07-67-31-23-96 

Emmanuelle GRAILLOT 56, rue Circulaire 06-22-38-28-76 

MAM Le Voyage du Koala 10 rue du Vin levoyagedukoala@gmail.com 

Liste des Assistantes Maternelles 

Lundi 25 septembre  
 

Place de l’église—ouverture à 17 heures 

Saison des moissons 
 
En raison du démarrage de la saison de bat-
tage de maïs 2023, des récoltes de choux, de 
betteraves sucrière, etc…, il est demandé aux 
habitants des rues des Bois, Haute,  
Circulaire, Platanes, et autres de ne pas sta-
tionner de façon anarchique et ce, afin de 
permettre aux moissonneuses batteuses et 
tracteurs de traverser le village en toute  
sécurité. 
 
Cette recommandation prend effet à compter 
de mi-septembre jusqu’au  
1er décembre 2023. 
 
Merci pour votre 
compréhension 

 



 

Espace Jeunes d’Erstein 
 

 

 

L’Espace Jeunes d’Erstein intervient à Limersheim tous les jeudis soir de 17h à 18h30. 

C’est l’occasion pour les jeunes de 10 à 18 ans de s’initier à différents sports, de découvrir des 

jeux de société, des activités manuelles ainsi que de participer à des soirées à thème dans un 

cadre agréable et une ambiance conviviale.  

Ces moments sont aussi des temps d’échanges entre jeunes qui permettent de créer du lien et 

de favoriser la cohésion de groupe autour d’un projet commun.  

La structure a aussi à cœur d’accompagner les jeunes lors du passage en sixième qui est un 

moment clé de leur scolarité. En effet, l’Espace Jeunes intervient aussi au sein du collège 

tous les mardis, jeudis et vendredis en proposant des animations diverses et variées.   

Exemple de projets réalisé au sein de la Commune de Limersheim en 2022 :  

8 jeunes du village, âgée de 9 à 14 ans, se sont lancés dans la réalisation d’un projet 

Graff à l’abri bus de Limersheim.  

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
Voilà la rentrée ! 
 
Pour cette nouvelle année scolaire, 
44 enfants, répartis sur deux 
classes, ont prit le chemin de 
l'école de Limersheim. 

 

Rentrée Scolaire 2023 - 
Effectifs de nos classes 

Classe N° 1  

Chez Mme Fabienne  

GREVILLOT 

Classe N°2 

Chez Mme Coralie 

SCHMITT 

Petite section : 9 enfants CE1 : 3 enfants 

Moyenne section : 7 enfants CE2 : 4 enfants 

Grande section : 4 enfants CM1 : 4 enfants 

CP : 5 enfants CM2 : 8 enfants 

    Soit 25 élèves     Soit 19 élèves 



Stationnement à la sortie de l’école 
Voitures mal garées, piétons en danger ! 

 

En cette période de rentrée scolaire, il est rappelé à l'ensemble des parents qu'un sens de circu-

lation a été mis en place depuis de nombreuses années autour de l'école aux heures d'entrées 

et de sorties des classes. Rappelons que le dispositif réglementant la circulation à proximité de 

l'école a été mis en place par les parents d'élèves et validé par la Commune. 

 

Sens de circulation recommandé : entrée par la rue Binnen et sortie par la rue Valpré. 

 

Cette organisation permet la circulation de tous les véhicules dans un même sens, sans  

nécessiter de manoeuvre de demi-tour. 

 

La zone hachurée est la bande de terrain qui longe le hangar de Denis Mutschler. Celui-ci ne 

voit pas d’inconvénient à autoriser le stationnement temporaire à cet endroit. 

 

La zone hachurée est réservée aux piétons et aux cyclistes aux heures d’entrée et de sortie 

d’école. 

 

Elle ne devrait en aucun cas servir de zone de manoeuvre automobile de la part des 

parents d’élèves. 

 

Nous demandons instamment que chacun respecte le sens de circulation afin de préserver la  

sécurité des enfants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est également rappelé que le stationnement sur les trottoirs, et sur les carrefours ne permet-

tent pas la libre circulation des enfants, de parents, ni des poussettes, et oblige un passage sur 

la route. 

 

Aussi, pour éviter les accidents aux abords de l’école, nous demandons aux parents 

qui viennent accompagner ou récupérer les enfants de respecter les règles de  

stationnement. 

Merci de votre compréhension et de votre civisme 

 

Ramassage de vieux papiers 
Possibilité de déposer le papier dans la benne, place de l’Eglise, à  

partir du vendredi 13 octobre dans l'après-midi, jusqu’au dimanche  



 Le 30 septembre 2023 
Place de l’Eglise 

 

L’AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE 
LIMERSHEIM 

 

En partenariat avec  

 

LA COMMUNE DE LIMERSHEIM 
 

vous proposent à partir de 15 heures 

Une initiation  

Aux premiers secours : 

Utilisation du défibrillateur 

Utilisation d’un extincteur 

Animation pour enfants  
et concours de dessin 

 
 

Buvette tout au long de 
l’après-midi 

A partir de 18 heures 

Restauration  
(tartes flambées, knacks..). 



 

Ouvrier Communal 
Depuis quelques semaines, Jérôme, notre ouvrier communal est en arrêt maladie 

et vous avez certainement remarqué que notre beau village est un peu moins  

entretenu qu’habituellement. Aussi, nous vous prions de bien vouloir excuser ce 

désagrément mais il nous est très difficile de maintenir Limersheim propre  

pendant son absence prolongée. 

Cependant, l’équipe municipale met toute son énergie en œuvre pour remédier à 

cette situation. 

Merci de votre compréhension 

Opération  

Travaux d’Automne 
 

Retrouvons nous à la Mairie ! 
avec le concours du Conseil Municipal des Enfants 

Équipés de vêtements qui ne craignent rien,  

de vos plus beaux gants de jardinage le 

 

Samedi 14 octobre 2023 

À partir de 9 heures 
pour entretenir notre beau village : 

Nettoyer le cimetière 

Tailler les haies 

Désherber 

 

N’oubliez pas vos outils. 

 
Si l’aventure vous séduit et pour une question d’organisation merci de vous inscrire auprès 

du secrétariat de la Mairie avant le 9 octobre 

03 88 64 27 67 

mairie@limersheim.net 

 

Ensemble faisons la différence 



 

Le bistrot des bois  
le « petit lieu » qui manquait à Limersheim 

 

Le bistrot des bois a ouvert ses portes le samedi 10 juin, deux mois plus tard vous êtes plus  
de 170 à vous être inscrits sur le registre des consommateurs. 
Entre 25 et 40 consommateurs par samedi d’ouverture viennent passer un petit moment. 
Ce café associatif semble bienvenu dans notre village ou le dernier café a fermé dans les  
années 90. 
C’est le pari fait par une quinzaine de bénévoles qui ont imaginé leur projet à partir du constat  
qu’il manquait un lieu où jeunes et moins jeunes pourraient se retrouver, se croiser, discuter le 
temps d’une boisson. 
Le lieu était tout trouvé: le bar du bâtiment du foyer-club. 
Le « bistrot » sera une section de l’association qui par ailleurs, propose de nombreuses sorties à 
découvrir. 
Le comité de l’association a soutenu la nouvelle équipe  pour le rafraichissement des locaux, 
l’achat de chaises et tables et l’acquisition d’un premier stock de boissons . 
Nous avons choisi « Le Fourgon » comme fournisseur , il nous livre les boissons dans des bou-
teilles consignées récupérées et décomptées à chaque commande. Notre choix se portant sur des 
productions locales. Le véhicule de livraison est électrique. 
Les viennoiseries et Bretzels frais sont fournis par Paume de pains la boulangerie de  
Nordhouse. 
A notre carte se rajoutent des coups de cœur éphémères ou pérennes (selon les gouts des con-
sommateurs) : les bières des brasseurs du Ried, les cocktails de Virginie, la sangria suggérée 
par une cliente… 
 
Plébiscités, encouragés et appréciés par de nombreux habitants nous sommes décidés à  

poursuivre cette expérience pour l’automne et l’hiver à venir. 

Boissons chaudes, DNA, jeux de société, de cartes, seront à disposition. 

Pour ceux/celles qui souhaiteraient venir consommer: 

Une cotisation** de 2 euros vous permettra de venir aussi souvent que vous le souhaitez  

pendant toute une année. La cotisation annuelle est gratuite pour les mineurs. 

Pour ceux/celles qui auraient envie de devenir « cafetier »: 

Nous établissons  un planning mensuel où on peut s’inscrire sur des créneaux de 3 heures  

toujours en doublette avec un deuxième « cafetier » 

A la fréquence qui vous convient,  

Si vous souhaitez nous rejoindre passez nous voir aux heures d’ouverture! 

Les samedis de 9h à 20h sans interruption (hors manifestations villageoises autres) 

 
** le café associatif peut servir  boissons non alcoolisées, bières, cidre  et vins dont le degrés  
d’alccol ne dépasse pas 18° à  tout membre inscrit. Il peut aussi organiser  
jusqu’à 5 manifestations annuelles ouvertes à tous. 



 

Le formulaire d’inscription est disponible à la Mairie de Limersheim 
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 Déchetterie  

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 13 à 16h55 (heure d'hiver)  
ou de 13h à 17h55 (heure d'été) 
 
Samedi 
de 09h00 à 12h00 et  
de 14h00 à 16h55 
 
Dimanche 
de 09h00 à 12H00 
 
Accès : 
L’accès se fait sur présentation  
obligatoire d’un badge magnétique. 
Présenté à la borne automatisée à l’entrée 
de la déchèterie, celui-ci vous permet  
l’accès au service aux heures d’ouverture 
du site. 
Attention : L’accessibilité au site prend fin 
cinq minutes avant la fermeture 

 

Le Maire, 

 

 

Stéphane SCHAAL 

 Déchetterie  
de Hindisheim 

Pour vos déchets verts, bois et gravats la 
déchetterie décentralisée d'Hindisheim est 
ouverte : 
 
Samedi  
de 9h00 à 12h00 
 
Lundi  
de 16h00 à 18h00 (en été) 

 

Horaires d’ouverture 
au public 

  
Mairie de Limersheim 

Accueil du public : 
Lundi   de 09h00 à 12h00 
Mardi  de 09h00 à 12h00 
Mercredi      de 09h00 à 12h00 
Jeudi   de 09h00 à 12h00 et 
     de 16h00 à 19h00 
Vendredi de 09h00 à 12h00 
 
Permanence du maire et des adjoints : 
Les jeudis de 18h00 à 19h00, avec  
possibilité de rendez-vous. 

Informations Légales 

Prochains Conseils  
Municipaux 

 

 
 
Lundi 2 octobre 
Lundi 6 novembre 
Lundi 11 décembre  

 
 
 
 
 
 
Tout jeune, fille ou garçon, a l’obligation de se 
faire recenser entre la date de ses 16 ans et la 
fin du 3ème mois suivant, en vue d’effectuer 
une Journée obligatoire Défense et  
Citoyenneté.  

Journée défense et 
citoyenneté (J.D.C.) 


